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« On meurt plus sereinement quand on sait que l'on continuera d'être là, d'une façon ou d'une autre. Etre là, pas ailleurs, pas au-delà, c'est le luxe suprême. Savoir que l'on restera, à un titre ou à un autre, à travers une anecdote, un souvenir, voire le sourire d'un enfant qui nous ressemblera. Vraiment, je crois si nous pensions plus à la société et moins à nous-mêmes, nous aurions moins peur. »
Source : entretien avec Regis Debray, Laboratoires Lundbeck, 2007.
Le billet d’humeur du Docteur

Une meilleure orientation des personnes âgées relevant d’une institution est souhaitable, en particulier entre les EHPAD (ex maisons de retraite) et les services de Soins de Longue Durée des hôpitaux (ex longs séjours).

Dans ce but, il était nécessaire d’apprécier non seulement la dépendance (par AGGIR) mais aussi les maladies des résidents. Pour cela , un « outil » a été mis au point : PATHOS.

On s’attendait donc à une évaluation généralisée des personnes hébergées en institution, voire au domicile afin de fixer les capacités des services chargés des pathologies les plus lourdes : les Soins de Longue Durée (SLD).

Quelle ne fut pas notre surprise de constater que nos décideurs profitaient de cette nécessité pour réduire les capacités des SLD par une manœuvre habile : l’évaluation décisive ne porte que sur les seuls SLD. Ainsi, très nombreux sont ceux qui devraient en bénéficier. Ils seront pourtant laissés à l’extérieur, dans des structures plus ou moins médicalisées, plus ou moins adaptées à leur état de santé, à moindre coût.

En ce sens, la circulaire du 10 mai 2007 est une merveille de verbiage enrobant une décision dure : la programmation de la réduction des capacités des services hospitaliers les plus demandés et les mieux remplis en France. Et pour cause. 

Tout ceci est d’autant plus inquiétant que l’on nous affiche une volonté de perfectionnement des évaluations dans un but de rentabiliser l’hôpital.

Si l’on y ajoute la poussée démographique certaine à venir, que deviendront les personnes âgées fragiles et malades ? Les promesses ambitieuses du plan Grand Âge de 2006 seront-elles vraiment tenues alors que l’on commence par réduire la voilure ?

A mon sens, il importera à tous ceux qui sont soucieux du sort des personnes âgées d’empêcher que des soucis gestionnaires et réducteurs l’emportent sur le bon sens et l’intégrité des filières gériatriques. Sans parler de leur indispensable développement.

Bernard Pradines, médecin gériatre, président de SOSLD (SOS Longue Durée)

http://www.geocities.com/bpradines/SOSLD.html
Inondation 

Inondation du fait  de l’orage de quatre chambres dans la nuit du jeudi 14 au  vendredi 15 juin 2007. 

Faudra-t-il fournir des parapluies aux résidents ou encore des K-way, des cirés, ou bien des tentes comme au long du canal Saint-Martin ? Qui veut devenir ami d’un Don Quichotte devenu âgé ?

Trêve de plaisanterie, nous attendons avec impatience le jour où nos résidents pourront bénéficier de WC et de douches, de chambres individuelles en nombre suffisant et aussi d’un toit sûr pour être à l’abri des intempéries. 

Est-ce trop demander pour ceux qui  nous ont précédés et ont « relevé la France » après le cataclysme de la deuxième guerre mondiale ?
Extraits et commentaires de l’ANNEXE 2 à la circulaire du 10 mai 2007 du Ministère de la Santé et des Solidarités portant sur le référentiel d’organisation des soins en Soins de Longue Durée.
…

La définition :

« Les unités de soins de longue durée (USLD) accueillent et prennent en charge des personnes présentant une pathologie organique chronique ou une polypathologie, soit active au long cours, soit susceptible d'épisodes répétés de décompensation, et pouvant entraîner ou aggraver une perte d'autonomie. Les situations cliniques susmentionnées requièrent un suivi médical rapproché, des actes médicaux itératifs, une permanence médicale, une présence infirmière continue et l'accès à un plateau technique minimum.

Les USLD prennent en charge des patients qui ont des besoins de soins et d'accompagnement soit à l'issue d'un séjour dans un établissement de santé ou dans un établissement médico-social, soit directement du domicile. »

Commentaire de BP (Dr Bernard Pradines) : c’est déjà le cas à Albi. 
Les missions sont ainsi définies :
« Assurer aux patients les soins d'entretien de la vie, les soins médicaux et techniques, les soins relationnels,

Prévenir l'apparition ou l'aggravation de la dépendance en maintenant les capacités restantes,

Elaborer un projet de vie individuel pour chaque patient dans le souci de sa qualité de vie,

Assurer l'accompagnement des familles et des proches. »

Commentaire de BP : c’est aussi déjà le cas à Albi. 

Le mode d'entrée des patients est ainsi défini :

Le médecin traitant après concertation avec le patient et ses proches formule une demande d'admission. L'admission s'opère après accord du médecin chargé de l'unité de soins de longue durée après évaluation gériatrique médico-psycho-sociale comportant une évaluation de l'autonomie et des soins médico-techniques requis, qui peut notamment être réalisée par l'équipe mobile de gériatrie ou l'unité de consultations et d'hospitalisation gériatriques. Dans le cas d'un patient en provenance d'un établissement médico-social l'admission est prononcée en concertation avec le médecin coordonnateur.

Commentaire de BP : intéressant de noter que l’admission s’opère après accord préalable du médecin du SLD. Toutefois, il n’est pas dit si le médecin peut s’opposer à une telle admission ou encore en imposer une en cas de désaccord. Mais au fait, qui décide in fine de l’entrée ? La circulaire est muette sur ce point.
Le recours à des avis spécialisés :
« La convention constitutive de la filière garantit l'accès des patients aux spécialités y compris la psychiatrie. Les troubles psychiatriques des patients d'USLD doivent être pris en charge in situ par les médecins des USLD en collaboration avec le secteur de psychiatrie ou, selon la gravité des troubles, par les équipes mobiles composées de professionnels de la psychiatrie (psychiatre, infirmier) susceptibles d'intervenir à la demande des USLD. »
Commentaire de BP : il est intéressant de noter que l’accès à des soins psychiatriques sera garanti.
Le mode de sortie :
« Si une amélioration suffisante de l'état de santé du patient se produit et que la surveillance pluri-quotidienne n'apparaît plus nécessaire, le patient peut être dirigé sur un établissement médico-social ou à domicile. »
Commentaire de BP : il s’agit ici d’un changement majeur puisque le séjour en SLD sera éventuellement temporaire, au-delà de la volonté du résident ou de sa famille.
Personnel médical et non médical

« …

En tout état de cause, il est recommandé qu'une USLD redéfinie prenant en charge des patients requérant des soins médico-techniques importants tende vers un taux d'encadrement compatible avec la lourdeur des patients pris en charge, soit un taux d'encadrement (infirmier, aide soignant, agent hospitalier, personnel paramédical, personnel médical) de l'ordre de 1,1 équivalent temps plein par lit recouvrant :

0,5 équivalent temps plein de personnel médical pour environ 30 lits,

0,8 équivalent temps plein de personnel soignant (infirmier, aide soignant, agent hospitalier) par lit, du temps de kinésithérapeute, ergothérapeute, orthophoniste, podologue, psychologue, diététicienne et assistante sociale.

Ces indicateurs ne constituent cependant pas des normes d'encadrement.

L'équipe pluridisciplinaire doit être formée spécifiquement à la prise en charge des patients gériatriques. »
Commentaire de BP : on comprend la prudence de la circulaire quant au fait qu’il ne s’agit pas ici d’une norme mais d’indicateurs. La réalité du terrain est en effet bien loin des moyens humains  utopiques indiqués ci-dessus.
Locaux et équipements

« A terme, les USLD devraient disposer de locaux et d'équipements adaptés aux patients présentant une dépendance physique ou psychique :

des chambres à un ou deux lits équipées en fluides médicaux (oxygène et vide) et adaptées à la dépendance (lits à hauteur variable électriques, systèmes de transferts...) disposant d'un cabinet de toilette avec WC ou d'une douche avec siphon de sol et accessible aux personnes en fauteuil roulant, des espaces de circulation équipés de main courante, un lieu de réception des familles »
Commentaire de BP : il est heureux que les chambres doivent disposer d’un WC et d’une douche, ce qui est loin d’être le cas à Albi en SLD (50 % seulement). On peut regretter simplement que le grave problème de l’insuffisance en chambres individuelles ne soit pas abordé ici. 
Conseil d’administration et bureau 
Voici la composition de nos instances à la suite de l’assemblée générale ordinaire du 28 juin 2007 :

Madame Madeleine RAYNAUD, bénévole, Présidente d’Honneur, 

Madame Régine JEANSELME, infirmière, Secrétaire, 
Madame Françoise CAZAURANG, aide-soignante, Trésorière, 
Docteur Bernard PRADINES, médecin, Président, 
Vice-présidents :

Madame Marthe CANDEIL, bénévole, 

Madame Danielle SANCHEZ, bénévole, 

Madame Lily GROC, bénévole.
Monsieur Gérard ANDRIEU, bénévole, 
Monsieur René MANTEAU, infirmier, chargé de l’organisation des spectacles,

Membre du bureau sans titre :

Madame Martine CHAPPERT, bénévole, accède pour la première fois au bureau,
Membres du Conseil d’Administration sans être membres du bureau :

Madame Christiane GUIBERT, bénévole,

Monsieur Domingo CASADO, résident, accède pour la première fois au Conseil d’Administration. 

Monsieur Jean-Pierre JALAMA, résident, accède pour la première fois au Conseil d’Administration.

Les anniversaires : nous les fêtons en offrant une rose à chaque résident le jour de son anniversaire.
Quand la presse parle de nous :
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2500 euros pour les
personnes agees

Garin.

Les ensembles musicaux ont été généreusement ovation-
Nés. Photo DDM, A.-M. M.

Le publicest venu nombreuxas-
sister au traditionnel concert or-
ganisé dansla cathédrale par as-
sociation Roger Garin, les amis
du long séjour, au bénéfice des
personnes agées.

Quelques résidents, du person-
nel soignant, les familles et ceux
qui ont voulu partager ce mo-
ment musical de qualité ont
écouté les choeurs Val de Ga-

ronne, 75 choristes, les solistes,
dontMichele Pena, et un ensem-
ble de mandolines et guitares,
I’Estudiantina de Ciboure.
2500 € ont été recueillis, cette
somme sera entiérement consa-
crée aaméliorer le confort des ré-
sidents dulong séjour de’h6pi-
tal I’Albi.

A.-M. M.
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